
 
 

Réunion du 20 Février 2020 

Présents : P. DANZ, P. LAVIGNON, G. PIQUE, D. SION 
Excusés : N. AIMAR, D. BARDET 
Absent : D. WOLFF DESPINOY 

 

DOSSIERS 

Les décisions prises ci-dessous se réfèrent aux articles 24, 25, 26, 27, 29, 30, 31, 32, 33 et 34 du règlement 
du Statut de l’Arbitrage. 

 

Dossier SNP Mohamed (1926857023) du FCSR OBERNAIS (503950) (INDRE&LOIRE) pour l’ES 
LAMBRES les DOUAI (526822) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. SNP Mohamed (1926857023) la commission 
Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’ES LAMBRES les DOUAI (526822) à 
compter du 13/11/2019 et dit que M. SNP Mohamed (1926857023) couvrira dès la saison 2019/2020 le club 
de l’ES LAMBRES les DOUAI (526822) 
 
Dossier VAN EENOO Anthony (2428340026) d’ORMOY DUVY (590146) pour l’AS VALOIS 
MULTIEN (541404) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. VAN EENOO Anthony (2428340026) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’AS VALOIS MULTIEN 
(541404) à compter du 08/12/2019 et dit que M. VAN EENOO Anthony (2428340026) couvrira le club 
d’ORMOY DUVY (590146) pour les saisons 2019/2020 et 2020/2021, ne couvrira le club de l’AS VALOIS 
MULTIEN (541404) qu’à compter de la saison 2021/2022.  
 
Dossier ACARDY Noémie (254506411) de LAPALISSE (506309) (District ALLIER) pour l’USOAAS 
ALBERT (501071) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Mme ACARDY Noémie (254506411) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’USOAAS ALBERT (501071) 
à compter du 19/12/2019 et dit que Mme ACARDY Noémie (254506411) couvrira dès la saison 2019/2020 
le club de l’USOAAS ALBERT (501071) 
 
Dossier DESROCHES Martin (2544650862) du FC Ste FOY les LYON (523654) (RHONE ALPES) pour 
le FC MONS en BAROEUIL (512540) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. DESROCHES Martin (2544650862) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FC MONS en BAROEUIL 
(512540) à compter du 19/11/2019 et dit que M. DESROCHES Martin (2544650862) couvrira dès la saison 
2019/2020 le club du FC MONS en BAROEUIL (512540) 

 

 



MODIFICATIONS DE DECISIONS 
 
Dossier DELANNOY Yohann (1920706240): de SC DOUAI (500125) vers ES PAILLENCOURT-
ESTRUN (547689)  
Rappel de la décision prise par la commission du Statut de l’Arbitrage de l’ESCAUT le 23 septembre 
2019 et parue le 5 octobre 2019. 
« Après étude du dossier, la commission décide que Monsieur DELANNOY Yohann, licencié au club d’ES 
PAILLENCOURT-ESTRUN pour la saison 2019/2020, couvrira ce club dès la saison 2019-2020.  
Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. » 
La commission Régionale du Statut de l’Arbitrage infirme la décision prise par la commission du Statut de 
l’Arbitrage du District l’ESCAUT le 23 septembre 2019 et parue le 5 octobre 2019, et dit que DELANNOY 
Yohann (1920706240) ne couvrira aucun club pour les saisons 2019/2020 et 2020/2021 et couvrira le 
club de l’ES PAILLENCOURT-ESTRUN qu’à compter de la saison 2021/2022. 

 
Dossier DELLOUE Laurent (2544286792): de l’US FOURMIES (500963) vers US COULSORE 
(501002)  
Rappel de la décision prise par la commission du Statut de l’Arbitrage de l’ESCAUT le 23 septembre 
2019 et parue le 5 octobre 2019. 
« Après étude du dossier, la commission décide que Monsieur DELLOUE LAURENT, licencié au club d’US 
COUSOLRE pour la saison 2019/2020, ne couvrira ce club qu’à compter de la saison 2020/2021.  
Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. » 
La commission Régionale du Statut de l’Arbitrage infirme la décision prise par la commission du Statut de 
l’Arbitrage du District l’ESCAUT le 23 septembre 2019 et parue le 5 octobre 2019, et dit que M. DELLOUE 
Laurent (2544286792) couvrira le club de l’US FOURMIES (500963) pour les saisons 2019/2020 et 
2020/2021, ne couvrira le club de l’US COULSORE (501002)) qu’à compter de la saison 2021/2022.  
 
Dossier EL KOUROUCHE Mohamed (2548464036): de SC DOUAI (500125) vers US AUBIGNY au 
BAC (553416)  
Rappel de la décision prise par la commission du Statut de l’Arbitrage de l’ESCAUT le 23 septembre 
2019 et parue le 5 octobre 2019. 
« Après étude du dossier, la commission décide que Monsieur EL KOUROUCHE Mohamed, licencié au 
club d’AUBIGNY au BAC pour la saison 2019/2020, ne couvrira ce club qu'à compter de la saison 2020-
2021.  
Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. » 
La commission Régionale du Statut de l’Arbitrage infirme la décision prise par la commission du Statut de 
l’Arbitrage du District l’ESCAUT le 23 septembre 2019 et parue le 5 octobre 2019, et dit que M. EL 
KOUROUCHE Mohamed (2548464036) couvrira le club du SC DOUAI (500125) pour les saisons 
2019/2020 et 2020/2021, ne couvrira le club de l’US AUBIGNY au BAC (553416) qu’à compter de la 
saison 2021/2022.  
 
Dossier LEFEBVRE Sébastien (1931060344): de l’Ent FEIGNIES/AULNOYE FC (501235) vers US 
BOUSIES (520797)  
Rappel de la décision prise par la commission du Statut de l’Arbitrage de l’ESCAUT le 23 septembre 
2019 et parue le 5 octobre 2019. 
« Après étude du dossier, la commission décide que Monsieur LEFEVRE SEBASTIEN, licencié au club 
d’US BOUSIES pour la saison 2019/2020, couvrira ce club dès la saison 2019-2020.  
Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. »  
La commission Régionale du Statut de l’Arbitrage infirme la décision prise par la commission du Statut de 
l’Arbitrage du District l’ESCAUT le 23 septembre 2019 et parue le 5 octobre 2019, et dit que M. LEFEBVRE 
Sébastien (1931060344) ne couvrira aucun club pour les saisons 2019/2020 et 2020/2021 et couvrira le 
club de l’US BOUSIES (520797) qu’à compter de la saison 2021/2022. 
 



Dossier OUICI Kouider (1920198985): de l’Ent FEIGNIES/AULNOYE FC (501235) vers US 
BERLAIMONT (500404)  
Rappel de la décision prise par la commission du Statut de l’Arbitrage de l’ESCAUT le 23 septembre 
2019 et parue le 5 octobre 2019. 
« Après étude du dossier, la commission décide que Monsieur OUICI Kouider, licencié au club d’US 
BERLAIMONT pour la saison 2019/2020,  
Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. » 
La commission Régionale du Statut de l’Arbitrage infirme la décision prise par la commission du Statut de 
l’Arbitrage du District l’ESCAUT le 23 septembre 2019 et parue le 5 octobre 2019, et dit que M. OUICI 
Kouider (192019898) ne couvrira aucun club pour les saisons 2019/2020 et 2020/2021 et couvrira le club 
de l’US BERLAIMONT (500404) qu’à compter de la saison 2021/2022. 
 
Dossier RAVEAUX Emeline (2547615401): de l’USF ESCAUDAIN (500410) vers FC DOUCHY 
(549696)  
Rappel de la décision prise par la commission du Statut de l’Arbitrage de l’ESCAUT le 23 septembre 
2019 et parue le 5 octobre 2019. 
« Après étude du dossier, la commission décide que Madame RAVEAUX EMELINE, licenciée au club de 
DOUCHY FC pour la saison 2019/2020, ne couvrira ce club qu’à compter de la saison 2020-2021.  
Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. »  
La commission Régionale du Statut de l’Arbitrage infirme la décision prise par la commission du Statut de 
l’Arbitrage du District l’ESCAUT le 23 septembre 2019 et parue le 5 octobre 2019, et dit que Mme 
RAVEAUX Emeline (2547615401) couvrira le club de l’USF ESCAUDAIN (500410) pour les saisons 
2019/2020 et 2020/2021, ne couvrira le club du FC DOUCHY (549696) qu’à compter de la saison 
2021/2022.  
 
 

CLUBS SUSCEPTIBLES D’ETRE EN INFRACTION AVEC LE STATUT DE L’ARBITRAGE  
 
- Le recrutement des arbitres est obligatoire pour les clubs participant aux compétitions officielles.  
- Le nombre d’arbitres officiels que les clubs doivent mettre à la disposition de leur District ou de leur Ligue 
est variable suivant la compétition à laquelle participe leur équipe première et est fixé à l’article 41 du Statut 
de l’Arbitrage. 
- Une sanction financière est infligée au club en infraction immédiatement après l’examen au 31 janvier (article 
46). 
- L’amende est appliquée par arbitre manquant et varie suivant la compétition à laquelle participe l’équipe 
première du club. 
- En plus des sanctions financières, les sanctions sportives prévues à l’article 47 du Statut de l’Arbitrage sont 
applicables en fonction du nombre d’années d’infraction (limitation du nombre de joueurs titulaires d’une 
licence portant la mention « Mutation », interdiction d’accéder à la division supérieure). Cette situation est 
vue en Juin 2020. 
Il est rappelé :  
- Que les arbitres doivent officier un minimum de 18 matches officiels avant le 15 Juin pour pouvoir couvrir 
la saison suivante leur club vis-à-vis du Statut de l’Arbitrage. 
- Que les nouveaux arbitres ayant réussi leur examen doivent officier un minimum de 9 matches officiels avant 
le 15 Juin pour pouvoir couvrir la saison suivante leur club vis-à-vis du Statut de l’Arbitrage. 
- La commission conseille à tous les clubs de consulter leurs arbitres afin de voir s’ils seront en fin de 
saison en règle au niveau du nombre minimum de matchs officiels désignés et dirigés. 
 
 
 
 
 



 
CLUBS EN INFRACTION – SITUATION PROVISOIRE AU 31 JANVIER 2020 
 
Des clubs évoluant en compétition Fédéral N1, 2&3, D1&D2 Féminines & Futsal et championnat de 
Ligue. 

 

PREMIERE SAISON D’INFRACTION : 4 joueurs mutés au lieu de 6 mutés applicable pour la saison 
2020/2021, amende suivant niveau compétition.  
FC CHATEAU THIERY ETAMPES (R2) manque 1 arbitre amende 140€.  
CS AVION (R1) manque 1 arbitre amende 180€. 
US BAVAY (R3) manque 1 arbitre amende 120€. 
SC DOUAI (R2) manque 1 arbitre amende 140€. 
SC GUESNAIN (R3) manque 1 arbitre amende 120€. 
FC VALENCIENNES (L2) manque 1 arbitre formé et reçu avant le 31 janvier amende 600€. 
IC LAMBERSART (R2) manque 1 arbitre amende 140€. 
US PORTUGAISE ROUBAIX TOURCOING (R2) manque 1 arbitre amende 140€. 
FC SANTES (R2) manque 2 arbitres amende 140€x2=280€. 
FC SECLIN (R3) manque 2 arbitres amende 120€x2=240€. 
US BALAGNY St EPIN (R2) manque 1 arbitre amende 140€. 
SC ABBEVILLE COTE PICARDE (R2) manque 1 arbitre amende 140€. 
FC AILLY SUR SOMME SAMARA (R2) manque 3 arbitres amende 140€x3 = 420€. 
SC MOREUIL (R3) manque 1 arbitre amende 120€. 
 
 
PREMIERE SAISON D’INFRACTION : 5 joueurs mutés au lieu de 6 mutés applicable pour la saison 
2020/2021, amende suivant niveau compétition.  
VILLENEUVE d’ASCQ FUTSAL (D2) manque 1 arbitre amende 140€.  

 
DEUXIEME SAISON D’INFRACTION : 2 joueurs mutés au lieu de 6 mutés applicable pour la saison 
2020/2021, amende suivant niveau compétition.   
IC LA SENTINELLE (R2) manque 1 arbitre amende 140€x2=280€. 
US MINEURS WAZIERS (R2) manque 2 arbitres amende 140€x2x2=560€. 
FC LA MONTOYE (R3) manque 1 arbitre amende 120€x2=240€. 
AC MONTDIDIER (R3) manque 1 arbitre amende 120€x2=240€. 
 
DEUXIEME SAISON D’INFRACTION : 2 joueurs mutés au lieu de 6 mutés applicable pour la saison 
2020/2021, amende suivant niveau compétition.   
AFS ROUBAIX FUTSAL (D1) manque 1 arbitre amende 180€x2=360€. 

 
TROISIEME SAISON D’INFRACTION : 0 joueur muté au lieu de 6 mutés applicable pour la saison 
2020/2021, amende suivant niveau compétition.  
AS DOUZIES F (R3) manque 1 arbitre amende 120€x3=360€. 
OC ROUBAIX (R3) manque 2 arbitres amende 120€x2x3=720€. 
En outre, ces clubs ne pourront immédiatement accéder à la division supérieure s’ils ont gagné leur place 
(article 47-2 du Statut de l’Arbitrage). La sanction de non-accession ne s’applique qu’à une équipe du club, 
étant précisé que si plusieurs équipes d’un même club sont concernées, celle évoluant dans la division la plus 
élevée est sanctionnée. 

 



QUATRIEME SAISON D’INFRACTION : 0 joueur muté au lieu de 6 mutés applicable pour la saison 
2020/2021, amende suivant niveau compétition.  
ESTREES Saint DENIS (R3) manque 1 arbitre amende 120€x4=480€. 
MERU SANDICOURT (R3) manque 1 arbitre amende 120€x4=480€. 
En outre, ces clubs ne pourront immédiatement accéder à la division supérieure s’ils ont gagné leur place 
(article 47-2 du Statut de l’Arbitrage). La sanction de non-accession ne s’applique qu’à une équipe du club, 
étant précisé que si plusieurs équipes d’un même club sont concernées, celle évoluant dans la division la plus 
élevée est sanctionnée. 
 
- Cette liste est une liste provisoire. Des modifications peuvent être apportées en fonction du nombre de 
matches arbitrés (surtout pour les nouveaux arbitres nommés en octobre, novembre, décembre 2019 et 
janvier 2020).  

- Lorsqu’un club a régularisé sa situation, les sanctions financières et sportives reprennent effet en cas de 
nouvelle infraction et sont appliquées au niveau de la dernière pénalité, s’il a été en règle pendant une saison 
(article 47-5).  

- Cette liste ne modifie en rien la situation des clubs pour la saison 2019-2020. La situation des clubs sera 
revue au 15 Juin 2020.  

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de la Ligue de Football des 
Hauts de-France à l’adresse suivante (llavoisier@lfhf.fff.fr .) dans un délai de 7 jours à compter de la 
notification officielle de la décision contestée (voir procédure article 126 du règlement particulier de la Ligue 
des Hauts-de-France) 

 

INFORMATIONS aux CLUBS 

 

- La commission Régionale du Statut de l’arbitrage à la date d’étude de la première situation 
d’infraction au 31 janvier constate que de nombreux arbitres ont un nombre insuffisant voir aucun 
match de réalisé. Certains clubs risquent de se retrouver en infraction à la date d’étude de la deuxième 
situation d’infraction, incorporant la vérification de la réalisation du nombre de matchs par rapport au 
quota de chaque arbitre. 
- La commission attire l’attention et conseille aux présidents et secrétaires des clubs de se rapprocher 
de leurs arbitres pour évaluer leur situation concernant les points repris ci-dessous.  

 
RENOUVELLEMENT DES LICENCES 
 
- Les arbitres repris ci-dessous ayant enregistré leur demande de renouvellement de licence après le 
31/08/2019 ne peuvent couvrir leur club pour la saison 2018/2019. (Art 26 et 33) 
FC CHATEAU THIERY ETAMPES : M. BEAULIEUX Corentin. 
INTER CS CRECOIS : M. DELAPLACE Manuel. 
CS AVION : M. SEMNONT Nicolas  
AFCLL BETHUNE : Mrs DENIS Olivier et LAMAIRE Donavane.  
ASSBB OIGNIES : Mrs BAHABI SAYONE Matthieu et COULIBALY Killiam. 
AC CAMBRAI : M. DECLOQUEMENT Lucas. 
ES LAMBRES / DOUAI : GAROFALO Fernand. 
US MAUBEUGE : M. DIALLO Abdoul Karim. 
US DES MINEURS WAZIERS : M. DEMEYER Julien.  
FC BONDUES : M. LEFEBVRE Fabien. 
FC LAMBERSART : M. DAPVRIL Mickael.   



OS LEERS : M. NTEP Honoré. 
FC LOON PLAGE : M. AFDAL Abdelkebir 
FERRAIN A NEUVILLOISE 96 : M. SENECHAL Arthur. 
US PORTUGAISE ROUBAIX TOURCOING : M. HAMIANI Sofiane.   
FC SANTES : M. DUMOULIN Didier.  
US CHANTILLY : M. LECLERE Germain. 
SC ABBEVILLE COTE PICARDE : Mrs NIQUET Christian et Enzo. 
FC AILLY sur SOMME SAMARA : M. CANTRELLE Romain. 
FC PORTO PORTUGAIS AMIENS : Mrs BALAAD Walid et MOUSOKE Fritz/ 
AS DU PAYS NESLOIS : Mrs BOURGY Lucas et THERY Steven. 
 
DEMANDE DE LICENCE 
 
- Les nouveaux arbitres ainsi que les arbitres changeant de club ayant enregistré leur demande de licence après 
le 31/01/2019 ne peuvent couvrir leur club pour la saison 2018/2019. (Art 26) 
US VIMY : M. HEMERY Lucas.  
    
ANNEE SABBATIQUE 
 
- La commission Régionale du Statut de l’Arbitrage prend acte des demandes d’une année sabbatique pour 
la saison 2019/2020 des arbitres suivant : 
CHATEAU THIERRY ETAMPES : M. LAURENT Guy. 
US VIMY : M. TOUCHE Otman.  
ES CALAISIS COULOGNE : M. KVAK Mickael. 
JS LONGUENESSE : M. SAUVAGE Gauthier.  
LE TOUQUET ACFCO : M. VIDAL Adrien. 
FC St AMAND : M. MEURISSE Hugo. 
USL DUNKERQUE : Mme NEVEJANS Ophélie. 
ROUBAIX SPORTS ET CULTURE : M. BOUTMIR Abderazak. 
US BALAGNY St EPIN : M. CALVEZ Baptiste et Mme PAILLARD Cynthia.  
AS BEAUVAIS OISE : M. AJALA Waziri. 
US CHANTILLY : M. MBAYE El Hadji. 
US MUNICIPALE SENLIS : M. MIKOLJCZAK Arthur. 
SC ABBEVILLE COTE PICARDE : M. TOURNELLE Grégory. 
FC PORTO PORTUGAIS AMIENS : M. BLERVACQ Gwenael. 
 
DEMISSION en COURS DE SAISON 
 
ES BULLY / MINES : M. BEHAGUE Christophe. 
FC SECLIN : M. BABEUR Maxime. 
 
ARRET pour ETUDES 
 
US CHOISY AU BAC : M. LE ROUZIC Lou. 
 
DIVERS 
 
- La commission Régionale du Statut de l’Arbitrage à la date d’étude de la première situation d’infraction au 
31 janvier constate que les licences des arbitres suivants ne sont pas éditées, pour cause de manque de 
licences des membres du bureau des clubs (art.30 RG FFF et art.8 RG LFHF). La commission conseille 
aux clubs de régulariser leur situation. 



 
 
CALAIS BEAUMARAIS : Mrs PORQUET Clément et DEHARTE Vincent.     
US WATTRELOS : Mrs FERDOUZ Amar, LAMGHARI Mohamed et LATOSI Antony.  
FC PORTO PORTUGAIS AMIENS : Mrs BALAAD Walid, BARKAME Karim, BLERVACQ Gwenaël, 
BOUDHAIN Ossama, DANIALA Mitica, EL BEKANI Ibrahim, FREIH BENGABOU Karim, HEBERT 
FULLANA Vincent, MOUSOKE Fritz et YASSINI Ilyas. 
BETHUNE CLUB FUTSAL : Mrs COURTY Etienne, DELESTRE Yanis, RENUIT Hervé et ROUARD 
Jauffray. 
 
- La commission Régionale du Statut de l’Arbitrage à la date d’étude de la première situation d’infraction au 
31 janvier constate que les licences des arbitres suivants ne sont pas enregistrées, mais le dossier médical n’a 
pas été fourni. La commission conseille aux clubs de contacter leurs arbitres pour faire le point sur leur 
situation. 
 
FC PORTO PORTUGAIS AMIENS : M. VANZIELEGHEM Ayssin. 
UNION SUD AISNE : M. TANT Serge. 
INTERNATIONNALE SOISSONS : Mme FAUVE Amélia. 
ES ARQUES : M. LAHOUSSE Jimmy. 
US BLERIOT PLAGE CALAIS : M. LHOMMEL Nicolas.     
CALAIS BEAUMARAIS : M. DEPREZ Logan. (Candidat 2019/2020)  
JS LONGUENESSE : M. BRASSEUR Florian. 
O LUMBRES : M. KALMUK Clément.     
AS MARCK: M. MARTIN Théophile.     
AS OUTREAU F : M. DEVILLERS Stéphane.    
USF ESCAUDAIN : M. WRONA Jordan. 
E LAMBRES/DOUAI : M. SNP Mohamed. 
FC MARPENT : M. LEJEUNE Olivier.    
FC VALENCIENNES : M. BUCHON Frederick. 
ES VILLERS OUTREAUX : M. DAMAYE Maxime. 
SC BAILLEUL : M. DEBUY Mathis. 
SC HAZEBROUCK : M. COURDAIN Alain. 
AS Chts HAZEBROUCK : M. ABAD Hocine. 
AS HELLEMMES : M. PAYSANT Maxime. 
FERRAIN A NEUVILLOISE 96 : M. OUBELAID Rachid.    
WASQUEHAL FOOTBALL : M. KERKHOVE Rémi.   
AS BEAUVAIS OISE : Mrs AJALA Waziri et MARQUES Sofia.     
US CHANTILLY : M. M BAYE Elhadji. 
AFC CREIL : M. BOUTELDJI Rachid. 
LIANCOURT CLERMONT : M. GLAUNEC Raphael. 
US NOGENT : M. DOGAN Muhammet.     
US CAMON : M. BOCQUEL Hugo.  
 
 

Le président       Le secrétaire  

G. PIQUE       D. SION 

 
 
 
 


